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CONVENTION D’HONORAIRE

COMPLEMENTAIRE

(Article 35 de la loi n° 91-647 du 10.07.91)

ENTRE LES SOUSSIGNES :

Maître……………………………………………………………Avocat à la Cour de POITIERS, demeurant……………………………………………………………………………………………
D’UNE PART,






appelé l’Avocat
M……………………………………………………………………………………………………… demeurant……………………………………………………………………………………………

D’AUTRE PART,





appelé le Client


IL A ETE RAPPELE ET CONVENU CE QUI SUIT :

Le client a chargé l’Avocat ci-dessus désigné de la défense de ses intérêts dans le procès qui l’oppose
à…………………..…………………..…………………..…………………..…………………..…
Le client a, par décision d’aide juridictionnelle de POITIERS du …………n°………………, obtenu le bénéfice de l’aide juridictionnelle partielle, dont copie est annexé aux présentes.

Article 1 : Contribution de l’état

La part contributive de l’Etat a été fixée à…………………%.

Article 2 : Provision 

Le montant de la provision déjà versée par le client est de……………….……………€ HT 
Article 3 : Honoraire complémentaire 

a) honoraire complémentaire principal

Compte tenu de :


        - la complexité du dossier, des diligences et des frais imposés par la nature de l’affaire,


        - des ressources et du patrimoine du bénéficiaire, 


L’honoraire complémentaire principal de l’Avocat, duquel sera déduit la provision déjà versée, mis à la charge du client, est fixé à la somme de :


        - Honoraires HT....................................  €


        - TVA 5,5 %.........................................   €






             ________

TOTAL TTC................. ….  €
b) majorations de l’honoraire complémentaire principal
· Incident devant les magistrats chargés de la mise en état.

Ce sont les incidents qui donnent lieu, après débat contradictoire, à une décision du magistrat, chargé de l’instruction de l’affaire.

Majoration par incident :………………..………………..………………..… € HT

· Expertise
Majoration par réunion d’expertise………………………………………… € HT

· Vérifications personnelle du Juge

Majoration par vérification……………………………………………..…€ HT

· Autres mesures d’instruction dont enquête sociale
Majoration par autre mesure……………………………………..………€ HT
Majoration par déplacement…………………………………………...…€ du km HT

Le montant de ces majorations est exigible dès accomplissement la diligence concernée.

Article 4 : Autres cas

1°) Abandon de la demande par le bénéficiaire
L’honoraire sera fixé, d’un commun accord avec le bénéficiaire en fonction des diligences accomplies

En cas de désaccord, la partie la plus diligente saisira le Bâtonnier selon les formes prévues pour la contestation des honoraires de l’Avocat.


2°) Transaction

a) Transaction avant jugement sur le fond : la totalité de l’honoraire sera due à l’Avocat

b) Transaction après jugement sur le fond : l’honoraire prévu à l’article 3 sera majoré 

     de……… %
Article 5 : honoraire de résultat
L’Avocat bénéficiera, en fonction du résultat obtenu ou du service rendu, d’un honoraire complémentaire calculé comme suit :
……………………………………….……………………………………….……………………………………….……………………………………….……………………………………….……………………………………….……………………………………….……………………………………….……………………………………….……………………………………………………….
En cas de désaccord, le litige sera soumis au Bâtonnier.
Article 6 : TVA

L’ensemble des sommes ci-dessus indiquées seront assujetties à la TVA de 5,5 %.
Article 7 : Modalités de paiement


L’honoraire complémentaire principal arrêté à l’article 3 sera payé suivant l’échéancier suivant :

………………………………..………………………………..………………………………..………………………………..………………………………..………………………………..………………………………..………………………………..………………………………..………………
Article 8 : Application de l’article 36 de la loi du 10.07.1991
L’article 36 de la loi du 10 juillet 1991 dispose que :

« Lorsque la décision passée en force de chose jugée rendue au profit du bénéficiaire de l’aide juridictionnelle a procuré à celui-ci des ressources telles que, si  elles avaient existé au jour de la demande d’aide juridictionnelle, celle-ci ne lui aurait pas été accordée, l’Avocat désigné peut demander des honoraires à son client après que le bureau d’aide juridictionnelle a prononcé le retrait de l’aide juridictionnelle ».
Dans cette hypothèse, l’Avocat pourra saisir le Bâtonnier pour fixation de l’honoraire auquel il peut prétendre, indépendamment des termes de la présente convention.

 Article 9 : Intervention du Bâtonnier

La présente convention doit, à peine de nullité, être communiquée au Bâtonnier de l’Ordre des Avocats de POITIERS dans les 15 jours de sa signature, qui contrôle sa régularité et le montant du complément d’honoraire.

Article 10 : Procédure de contestation

En cas de contestation relative à l’exécution, l’interprétation ou la résiliation de la présente convention, l’Avocat ou le bénéficiaire pourra saisir le Bâtonnier de l’Ordre des Avocats dans les formes prévues pour la contestation des honoraires des Avocats rappelées ci-après :

Décret du 27 novembre 1991 :

Article 174 : « Les contestations concernant le montant et le recouvrement des honoraires des Avocats ne peuvent être réglées qu’en recourant à la procédure prévue aux articles suivants ».

Article 175 : « Les réclamations sont soumises au Bâtonnier par toutes parties par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou remise contre récépissé. Le Bâtonnier accuse réception de la réclamation et informe l’intéressé que, faute de décision dans le délai de quartre mois, il lui appartiendra de saisir le Premier Président de la Cour d’Appel dans le délai d’un mois.

« L’Avocat peut de même saisir le Bâtonnier de toute difficulté.

« Le Bâtonnier ou le rapporteur qu’il désigne, recueille préalablement les observations de l’Avocat ou de la partie. Il prend sa décision dans les quatre mois. Cette décision est notifiée, dans les quinze jours de sa date à l’Avocat et à la partie, par le Secrétaire de l’Ordre, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. La lettre de notification mentionne, à peine de nullité, le délai et les modalités du recours.
« Le délai de quatre mois prévu au troisième alinéa peut être prorogé dans la limite de quatre mois par décision motivée du Bâtonnier. Cette décision est notifiée aux parties par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, dans les conditions prévues au premier alinéa ».
Article 176 : « La décision du Bâtonnier est susceptible de recours devant le Premier Président de la Cour d’Appel, qui est saisi par l’Avocat ou la partie, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. Le délai de recours est d’un mois ».

« Lorsque le Bâtonnier n’a pas pris de décision dans les délais prévus à l’article 175, le Premier Président doit être saisi dans le mois qui suit ».
Article 177 : « L’Avocat et la partie sont convoqués au moins huit jours à l’avance par le greffier en chef, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.

« Le Premier Président les entend contradictoirement. Il peut, à tout moment, renvoyer l’affaire à la Cour, qui procède dans les mêmes formes.

« L’ordonnance ou l’arrêt est notifié par le Greffier par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ».

Article 178 : « Lorsque la décision prise par le Bâtonnier n’a pas été déférée au Premier Président de la Cour d’Appel, elle peut être rendue exécutoire par Ordonnance du Président du Tribunal de Grande Instance à la requête, soit de l’Avocat, soit de la partie ».

Article 179 : « Lorsque la contestation est relative aux honoraires du Bâtonnier, celle-ci est portée devant le Président du Tribunal de Grande Instance.


« Le Président est saisi et statue dans les conditions prévues aux articles 175 et 176 ».

A




A 

Le 




Le 

Signature du client (*)



Signature de l’Avocat (*)

(*) Faire précéder de la mention « lu et approuvé ».

1°) La convention doit être datée

2°) Toutes les pages doivent être paraphées par les parties.
3°) La présente convention est établie en autant d’exemplaires que de parties plus une    

      pour le Bâtonnier de l’Ordre.
4°) Pièces jointes : décision d’aide juridictionnelle partielle

VISA

du

BATONNIER DE L’ORDRE.

Le Bâtonnier de l’Ordre des Avocats de POITIERS,


Atteste avoir pris connaissance des présentes,


Et contrôlé leur régularité ainsi que le complément d’honoraire y figurant.


A POITIERS,


Le 
